
 
  

Éducation prioritaire

Réunion d'information et de débat 
sur le devenir et les enjeux de l'éducation prioritaire.

Jeudi 7 novembre 2013 de 17h à 19h
collège Cézanne Mantes la Jolie

 Dans un contexte d'accroissement des inégalités sociales et  scolaires,  le  ministère  a  lancé une 
concertation sur l'avenir des zones d'éducation prioritaires. Or, les modalités d'organisation de cette 
concertation amènent le risque qu'elle soit confisquée par la hiérarchie et des lobbys « d'experts » 
n'ayant que très peu de connaissances quant à la réalité du terrain : 

- ½ journée banalisée et organisée dans la précipitation, sans préparation préalable des personnels et 
avec une forte présence de la hiérarchie
- une structuration pyramidale avec des synthèses réalisées au niveau académique et national, sans 
aucune transparence et aucune présence des représentants des personnels
- des thématiques parfois très orientées et biaisées, souvent contradictoires, « oubliant » des données 
et des questions pourtant centrales pour les personnels et l'avenir des élèves.
-  des  conclusions  connues  à  l'avance :  resserrement  de  la  carte  de  l'éducation  prioritaire, 
généralisation des expérimentations ECLAIR, école du socle...

Ainsi, nous pensons que cette concertation devrait aborder en priorité les questions suivantes : 

- quelles sont les véritables raisons du bilan mitigé de l'éducation prioritaire ? 
- le management des personnels est-il plus utile que la reconnaissance de leur expertise ?
- la contractualisation des établissements leur permet-elle une meilleure efficacité ?
- comment redonner envie aux enseignants de travailler en zone d'éducation prioritaire ? 

Pour la FSU, une concertation sur l'avenir des zones d'éducation prioritaires ne peut se faire sans 
une réelle participation des enseignants, et ce à tous les niveaux. C'est pourquoi nous vous invitons 
à venir vous exprimer le jeudi 7 novembre, de 17 à 19h, dans les locaux du collège Paul Cézanne à 
Mantes-la-Jolie. Seront présents des représentants nationaux du SNES (second degré) et du SNUipp 
(premier degré). Une conférence de presse sera organisée à l'issue de cette réunion .

A partir de ce temps d'échanges et de débats nous porterons ensemble 
les revendications des personnels aux assises académiques organisées 
par le Recteur à Nanterre le 27 novembre. 


